
 
PROTECTORAT TUNISIE1 

 
 

... 1881-1956 
 
 
Contrairement aux archives rapatriées de la Résidence générale au Maroc, les dossiers des services de la 

Résidence générale à Tunis n’ont pas fait l’objet d’un préclassement par service. Il en résulte une situation 
anarchique, caractérisée par des anomalies de classement, la constitution de séries factices, des chevauchements 
dus en grande partie aux errements suivis par les différents agents chargés du classement de ces dossiers. 

 
 
Un premier plan de classement des archives du consulat fut élaboré en 1874. Il continua à être utilisé, après 

l’établissement du protectorat en 1881, jusqu’en 1920 et pour certaines séries jusqu’en 1949. 
 
 
Ce plan fut remplacé en 1920 par un nouveau plan dit « plan Vallon », à l’existence éphémère puisqu’il 

laissa la place, en 1923, au « plan Bernard » qui subsista jusqu’en 1949. A partir de 1950, les archives furent 
classées par un conservateur d’archives affecté à la Résidence, selon le modèle des plans de classement mis en 
place au Quai d’Orsay dans les directions politiques. 

 
 
A ces séries s’ajoutent des fonds particuliers comme ceux de Pierre Grandchamp, archiviste de la 

Résidence ou de Lucius, chef de Cabinet du résident, ou les archives de différents services (direction des Affaires 
indigènes, cabinet technique, Service du protocole...). 

 
 
Enfin, en 2000 ont été restituées par les autorités russes les archives de la direction de la Sûreté publique 

qui avaient été emportées par les troupes d’occupation allemandes en 1943 et saisies par l’armée soviétique. 
 
 
Il convient de signaler qu’au moment du transfert de souveraineté, les dossiers de différentes directions 

techniques devenues ministères tunisiens, ainsi que ceux du secrétariat général du gouvernement tunisien furent 
laissés dans les locaux de ces ministères. C’est le cas en particulier des dossiers de la direction des Travaux 
publics, des Finances, de l’Instruction publique et de l’Office postal. 

 
 
De même, à l’échelon local, à la fin de 1956, une partie des archives administratives des contrôles civils, 

furent remises aux autorités tunisiennes. 
 

                                                 
1. En guise d’introduction, consulter : Sources de l’histoire du Proche-Orient et de l’Afrique du Nord dans les 
archives et bibliothèques françaises ; t. I, p. 677-687 (op. cit.). – Le lecteur pourra également consulter : Dessen 
(Anne), travail préparatoire au reclassement des archives du protectorat français en Tunisie (1881-1956), 
p. 3968 (organigramme évolutif de l’administration du protectorat), mémoire de maîtrise mécadocte, université de 
Haute-Alsace, 1994, dactyl. (mémoire consultable en usuel en salle de lecture). 



 
 
 
1er versement : 
 

• Environ 3000 cartons, 1881-1949. 
Etat de versement partiellement corrigé au CADN, 200 p., dactyl. 
Ce versement contient le fonds commun des archives de la Résidence générale pour la période 1881-1949, 
la collection de la correspondance et les archives de quelques services qui disposaient d’un classement 
propre (archives des cabinets, du Service des affaires indigènes, de l’Inspection des services 
administratifs, etc.).  
Les articles 596 à 872 et passim ont été extraits pour être reclassés dans le fonds du consulat général de 
France à Tunis. 

 
 
1er versement, supplément : 

 
• 152 cartons, 1881-1949 (1851-1958). 

Etat de versement corrigé au CADN, juillet 2001, 14 p., dactyl. 
 
 
2ème versement : 

 
• 3075 liasses et cartons, ...1949-1956 

Etat de versement partiellement corrigé au CADN, 124 p., dactyl. 
Ce versement regroupe entre autres le fonds de la Résidence générale pour la période 1950-1956 (articles 1 
à 758), les archives de l’Inspection générale des contrôles civils (articles 968 à 1413), du Grand Conseil de 
Tunisie (articles 2356 à 2443) ainsi que les archives des contrôles civils (voir ci-dessous cette rubrique). 

 
 
3ème versement : 

 
• Archives non inventoriées (103 ml). 

 
 
4ème versement : 

 
• 4 caisses non inventoriées 

 
 
5ème versement : 

 
• Classement et inventaire en cours (554 ml). 

Etat de versement partiel, Magali Rézine, 1997, manuscrit. 
Ce versement, actuellement non communicable, se compose d’archives de la Résidence générale et 
d’archives consulaires des anciens contrôles civils. Parmi les premières, on peut noter principalement les 
séries Distinctions honorifiques, Dommages de guerre ou encore Mobilisation économique et défense 
passive.  

 
 



 
SERVICES CENTRAUX DU PROTECTORAT 

 
Cabinet technique 

 
• 520 volumes en 116 cartons, 1944-19492. 

Répertoire numérique, Pascal Even et Marie-Andrée Guyot, conservateurs du patrimoine, 1992, 52 p., 
dactyl.  
Série microfilmée. 
 

• Papiers Robert Lang3 : 68 volumes en 21 cartons, 1939-1943. 
Répertoire numérique, Pascal Even, mars 1990, 12 p., dactyl. 
 
 

Direction des Affaires indigènes 
 

• Notices de tribus : 14 cartons, 1882-1917. 
Notices rédigées par les officiers de renseignements et rassemblées par la direction des Affaires indigènes. 
Répertoire numérique, André Martel, professeur agrégé, chargé de recherche au CNRS, s.d. 
Série microfilmée. 

 
 
 
CONTROLES CIVILS  

 
Djerba 

 
• 2ème versement, articles 2444 et 2445, 1939-1956. 

Etat de versement.  
 
Grombalia 

 
• 2ème versement, articles 2446 à 2485, 1901-1958. 

Etat de versement.  
 
Medjez-el-Bab 

 
• 2ème versement, articles 2486 à 2495, 1949-1956. 

Etat de versement.  
 
Sfax 

 
• 2ème versement, articles 2496 à 2616 et 3006 à 3075, 1899-1959. 

Etat de versement.  
 
Sousse 

 
• 2ème versement, articles 2617 à 2619, 1947-1962. 

Etat de versement.  
 
Tunis 

 
• 2ème versement, articles 2620 à 2853, 1891-1960. 

Etat de versement.  
 

                                                 
2 Anciens articles 2919 à 3017 du 1er versement. 
3 Anciens articles 3018 à 3043 du 1er versement. 



Zaghouan 
 

• 2ème versement, articles 2854 à 2905, 1901-1958. 
Etat de versement.  

 
 
 
POSTES DU SUD : 

 
Kébili 

 
• Articles 1 à 218, 1881-1957. 

Etat de versement, octobre 1977, dactyl.  
 
Ben Gardane 

 
• Articles 219 à 355, 1846-1957. 

Etat de versement, octobre 1977, dactyl.  
 
Gabès 

 
• Articles 356 à 659, 1882-1957. 

Etat de versement, octobre 1977, dactyl.  
 
Matmata 

 
• Articles 660 à 724, 1901-1957. 

Etat de versement, octobre 1977, dactyl.  
 
Médénine 

 
• Articles 725 à 810, 1857-1957. 

Etat de versement, octobre 1977, dactyl.  
 
Zarzis 

 
• Articles 811 à 899, 1888-1958. 

Etat de versement, octobre 1977, dactyl.  
 
Tataouine 

 
• Articles 900 à 945, 1891-1959. 

Etat de versement, octobre 1977, dactyl.  
 
 
 
FONDS ICONOGRAPHIQUE4 

 
• Reportages photographiques : 9 cartons (environ 10000 négatifs), 1949-1957. 
• Plaques d’impression du Bulletin économique et social de la Tunisie (BEST)  : 73 cartons. 
• Vrac 
• Collection Gandini (1 AE 108) : environ 3000 cartes postales. 

Non inventorié. 
 
 

                                                 
4 Voir aussi la rubrique « Acquisitions extraordinaires ». 


